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Quand la liberté d'expression 
du salarié se heurte 
à son obligation de loyauté 

LES PAGES DU BARREAU 

Le risque fX)llr l'employeur est b la hal1JJIJr de /'instabilité de il juris{Jl'lllence 
quitanlAl décide que des propos, mDme tenus dans un cadro reslPeint 
wnt Pépl'éhensibles, tantOt écaf'te mut manquement b l'obligation de loyauté, 
si les ciroonstances wnt de naturo b cautionner les OProments du sa/al'ié. 
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La parole est libre. C'œt certain. Au sein de l'entreprise comme en dehors. C'est acquis. ~ur autant, le salarié n'est pas autorisé à 
tous les ercès et devra veiller à respecter les obligations inhéNtntes à son contrat de travail, au pNtmier rangdesquelles l'obligation 
de loyauté et celle de discrétion qu'il doit à son employeur. Sous peine de sanctions. 
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Par M• Christelle 
lawme, avocate au 
Barreau de Chambéry. 

Bas ~œ~asda,111111tjll86s 
La llbené d'expression flgwe au nombre des droits 
fondamentauxlnscrltsàl'ardcle 11 de la Déclaration 
1U1NerselÈ des droits de tHomme œ 1789.Elleprolège 
la faculté d'extérioriser, par tous modes de commu­
nkatlon, despenséeset des opinions et s'applique en 
toutes madères, y compris dans le cadre du contrat 
de travail. 

Ainsi, l'ardcle L. 2281-1 du Code du Travail prévoit: 
«Les salariés bén,ficient d'un droit à rexpressioo directe 
et collectivesw- le contenu, les conditions d'exercice et 
l'organisation de leur travaiL • Et l'article L 2281-3 
du même Code ajoute :«Les opinions qudessalariés, 
quelle que soit leur place dans la hiérarch~ professiDn­
nelle, émettent dansl'exerciœdu droit d'expression, ne 
peuventmotiwr wtesanc.tionou un licenciement »Sur 
le plan lndlvidue~ l'artlcleL.lUl-1 du Code du travail 
dlspœe:«Nul.nepeutapporterauxdroit:sdespersonn,s 
etauxlibutisindividuellesetcollectinsderestrû:tions 
qui ne seraient pas justifiées par la nature del a tâche à 
accomplir ni proportionnées au but recherché. • 

En application decesdlfférentes dlsposlrlons, la Cour 
de cassation admet que « sauf abus, le salarié jouit 
dans rentreprise et en dehors de celle-ci de sa liberté 
d'expressioo •. 

Uœ nisa 111 IIIM'8 mils lis/ie 
Ainsi, le salarié est en droit d'exprimer des crldques 
au sein de l'emreprlse ou de s1merroger sur le bien­
fondé de certaines décisions, non seulement dans 
le cadre des lnstanœs représemadves du personnel 
mals aussi à tlne personnel. 

La manlère dont le salarié exprime son opinion, ses 
ldéesousescrldquesest lndlfi\rente. La parole, l~crlt, 
ledessln,l'atdrudesomautantdemodesd'expresslon 
auxquels s'applique le principe de la llbené. 

c.ettellbenénedoltpascependantdégénérerenabus. 
Elletrouveeneffetsallrnltedanslbbllgatlon de loyauté 
que lesalarlédolt àsonemployeur. Ome obllgatlon de 
loyauté, qui s'impose au salarié commeàl'emp~ur. 
découle du principe de bonne fol dans l'exécution du 
contrat de iravaU prévu à l'article L.1222-1 du Code 
du iravaU. Elle rev@t durérents aspeas et Interdit à 
l'employé de nuire aux Intérêts de son employeur. 

Elle lntègœ : 
- Une obligation de dlscrédon. Le salarié peut mani­
fester un esprit crldque, mals Il dolt faire preuve de 
retenue dans ses propos conœrnant son employeur. 
-le respea des lntét@ts de l'entieprlse. Lesala:œ doit 
évltertoutoomponememqulpoum!ltporterpréJudJce 
àsonemployeur(déioomementdecllentèle,utlllsalcn 
des ressouiœs de l'enneprlse à des fins personnelles, 
atteinte à 11mage ou à la réputadon commerciale ... ). 
- Une obligation de confidentialité Interdisant au 
salarié de dlvulguer des lnformadons sensibles dont 
U a eu connaissance dans le cadre de l'exécurlon du 
contrat de rravall (secretSde fabrication, Innovations 
etpropsen cours, données flnandèresetstratéglques, 
Informations sur les cllems ou les founùsseurs ... ). 
Elle s'applique pendant toute la durée du contrat de 
iravaU, y compris pendant les arrêts de travail et les 
congés de toue sorte. 

Cabus commis par le salarié dans l'exercice de sa 
libenéd'expresslon, qui caractérise un manquement 
à l'Obllgatlon de loyauté, peutjustlflerune sanction 
pouvant aller Jusqu'au IJœnclement disciplinaire : 
li en va ainsi en cas de propos ou écrits Injurieux, 
dlffamarolresouexcesslfs. 

l.l!qullibre enne llbené d'expression et loyauté est 
particulièrement menacé par l'uttllsadon toujours 
grandissante des réseaux soclaUL c.ela étant, même 
dans un cadœ resnelnt, des propos Injurieux, notam-
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mem homophobes, peuvent caractériser un abus de 
la llbené d'expression_ 

Da été Jugé que des propos crldques, mêmevlfs, tenus 
à l'égard de l'employeur, sont lnsufflsamspourcara<; 
lé riser un abus de lallbené d'expression_ Notammem, 
la cour d'appel de Riom a tout récemmeruJugé la dls­
trlbudon par un salarié d'un traa syndical crltlquam 
un cllem de reruœprlse et dénonçam de sa part des 
agissements, à la veille d'un audlt, neconst1tue pas un 
abus de sa llbené d'expression, dès lors qu'il reprend 
en parde des Informations déjà publiques et s1nscr1t 
dans la déimie des lntétêts collecdfs des salarlés. 

A l'inverse, le dénigrement de l'employeur ou des 
membres de l'encadrement a pu caractérls?run man­
quement à l'obligadon de loyauté etêne sanctionné 
oomme te~ dès lorsque lesalark! n'avaltpas ieulemem 
exprimé son lnqulérude quant au devenir de l'eruœ­
prlse, mals avalt manifesté son désaccord vls-à-vls 
de la polldque de son employeur et porté de graves 
acœsadonscomreœdemi!r,tantauprèsd'<rganlsmes 
publics et d'lnstlrudons que parvole de presse, tout 
en reconnaissant que ses assertions ne reposaient 
sur aucune preuve. 

Oasœusm~~••'1111111N' 
atdas S111m111s Âlllfl/ies 
lecaractèreabus!fdel'usageparlesalarlédesallbené 
d'expression est apprécié souverainement par les 
Juges et la cour d'appel de Chambéry a rappelé dans 
un arrêt rendu le 21 août 2025 que « le licenaement 
prononcé par remp~eur poir un motif lié à l'exercice 
non abusif par le salarié de sa liberté d'expression est 
nul» (lf23/01483). 

L'abus s'appréciera au regard du contenu des propos 
(mensongers ou non), du contexte dans lequel les 
propos ont été tenus, de la répétition et de la multl­
plicadon des déclarations, de leur caractère publlc ou 
non, de la qualité et des fi:mct1oos dusalarlé. Lorsqu1ls 
sont qualifiés d'abusifs les propos litigieux peuvem 
être constlrutlfs d'une faute grave, notamment s'ils 

ll Yl( JOUffllE / l!8AfflCH!8 Œ. Sll'Qll 

révèlem unelntentlondenulœ dusalari!, prlvantalnsl 
le salarié de son emploi sans préavis ru lndemnlté. 
Dans toUS les cas, si l'abus n'est pas retenu, le licen­
ciement sera emaché de nullité et la rupture ouvrira 
droit pour le salarié à des dommages et lntétêts par­
dcullèrement conséquentS, dont le mauant ne peut 
êne ln.i!rleuràstx mols de salaire. 
ll faut se rappeler qu'en cas de oontendeux,U appartlem 
àl'employeurde proll\/er les faits précis et matérlelle­
memvérlflablesvtsésàl'appul de lasancdooprononcée 
etd'enétabllrlagravlté.Faœàl'lmportanœdesenjeux 
et la lourdeur œ la sanction du IJcendementqul serait 
Jugé nul, la prudenœ est de mJse pour l'employeur. 

ltsiuœaohti111sa1J1mmid11slaSliniw~êàlarâlti111? 
le risque pour l'employeur est à la hauteur de l~ns­
tabU!té de lajurlsprudenœ qui tantôt décide que des 
propos, même tenus dans un cadre restreint, sont 
répréhensibles, tantôt écarte tout manquement à 
l'obllgadon de loyauté si les circonstances sont de 
narure à caudonner les errements du salarié. 

Dans ce contexte, le chef d'enneprlse, confronté à 
un comportement qu11Jugeralt Inadapté, serait bien 
lnsplré, avant d'envisager la rupture du contrat, de 
rappeler à l'ordre le salarié, dans l'exercice de son 
pouvoir disciplinaire. 
li faut se souvenir que la première mission de l'em­
ployeur n'est pas de licencier mals d'entretenir la 
relation de travail, de redresser les s!tuatlons quJ 
doivent l'êne, dans le souci du bon fonalonnement 
de l'entreprise. 

Après qu11 aura toUt mis en œuvœ pour préserver 
la relation, en usant d'averdssements notamment, 
l'employeur pourra sanctlonner plus sévèrement, 
et plus sûrement, le salarié qui perslsieralt à outre­

passer ses droits et à user de sa llbené d'expression 
au mépris des Intérêts légldmes de l'entreprise qui 
hù auront été expressément rappelés.Alors le Juge, 
s11 est ultérieurement saisi, sawa tenir compte de la 
démarche progressive et meswée de femployeuret, 
à füwerse, de la résistance Inconsidérée du salarié 
qui aura été dûrnemavenl • 
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